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Texte de la question

Mme Colette Capdevielle attire l'attention de Mme la ministre du logement et de la rénovation urbaine sur les défis
et opportunités liés à l'application et à l'évolution du diagnostic de performance énergétique (DPE), devenu
opposable depuis le 1er juillet 2021. Le DPE, outil central de la transition énergétique, joue un rôle décisif dans la
régulation du marché immobilier, influençant la valeur des biens et l'accès au logement. Toutefois, sa mise en œuvre
a révélé des limites techniques et méthodologiques, notamment des erreurs fréquentes de classification énergétique.
Des études récentes, menées par UFC-Que Choisir et 60 Millions de consommateurs, ont mis en lumière des
divergences importantes dans les diagnostics réalisés pour un même bien. Ces incohérences, souvent dues à des
défauts de saisie ou à un manque de rigueur, fragilisent la confiance des professionnels et des particuliers. En
parallèle, l'interdiction progressive de location des passoires thermiques (logements classés G dès 2025, F en 2028
et E en 2034) pose des défis spécifiques dans les zones tendues, où l'offre locative est déjà sous pression. Les
locataires, premières victimes des logements énergivores, supportent des factures élevées et des conditions de vie
précaires, tandis que certains bailleurs se retrouvent confrontés à des coûts de rénovation difficiles à assumer. De
plus, les méthodologies actuelles, fondées sur un logiciel uniformisé, semblent parfois inadaptées à des situations
spécifiques. La Chambre des diagnostiqueurs immobiliers a évoqué plusieurs pistes de réflexion pour améliorer la
fiabilité des diagnostics, telles que l'encadrement des prestations et la création d'une branche professionnelle. Dans
ce contexte, Mme la députée souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage des ajustements pour optimiser la
méthodologie et la fiabilité du DPE afin de mieux refléter la réalité des logements et proposer un accompagnement
renforcé pour les ménages situés en zones tendues dans le but de garantir un équilibre entre la transition énergétique
et le maintien de l'accès au logement. Elle souligne l'importance de faire du DPE un levier véritablement efficace
pour la rénovation énergétique en prenant en compte les contraintes locales et en préservant les objectifs de
neutralité carbone à l'horizon 2050. Elle souhaite connaître son avis sur le sujet.
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